REFLEXIONS AUTOUR DE QUELQUES ENJEUX MAJEURS DE LA DECENTRALISATION AU NIGER
Après le démarrage des communes et l’installation officielle de leurs organes délibérants (conseils municipaux) et exécutifs (maires et maires adjoints), la responsabilisation des communes un objectif majeur  central aussi bien pour l’Etat, les collectivités territoriales elles-mêmes (communes) que les autres partenaires. 
En effet, il s’agit d’aller au-delà des principes posés par les lois, pour passer de l’intention à l’action. En d’autres termes il faut passer de la dévolution des compétences opérée par le législateur au transfert et à l’exercice effectifs des responsabilités par les collectivités territoriales elles-mêmes. Précisément, l’exercice effectif des responsabilités par les collectivités est entendu ici comme la prise en charge réelle et matérielle des activités découlant des compétences à elles transférées par la loi. Il doit se traduire par l’affirmation de la compétence communale tant en terme d’identification des besoins, à la planification et la programmation des investissements, qu’en terme de budgétisation et de réalisation.
Dans la perspective d’un repositionnement du Projet ADDR II autour de la décentralisation pour la période restante, les principaux enjeux perceptibles à l’étape actuelle peuvent être regroupés autour des grands pôles suivants :
· Enjeux de la maîtrise d’ouvrage : Ceci suppose que désormais les communes identifient et évaluent les besoins et attentes des populations locales, et planifient les actions de développement à entreprendre, en faisant en sorte que cette planification prenne en compte l’ensemble du territoire communal dans sa totalité et dans sa diversité. L’enjeu à ce niveau pose la question de la capacité de l’Etat à se dessaisir de certaines compétences à effets immédiats sur les populations à l’image de la gestion des grands  projets sectoriels dont certaines des actions sur le terrain s’inscrivent parfaitement dans le champ de compétences communales (secteurs de l’éducation de base, de la santé, de l’hydraulique et de la gestion des ressources naturelles). Mais également, se pose la question de l’arrimage opérationnel des projets au nouveau contexte communal dans une transition institutionnelle aux contours mal définis. En outre, la perspective d’un transfert immédiat et d’un exercice effectif des responsabilités pose également de manière cruciale la question de la capacité technique des communes en terme de disponibilité de ressources humaines de qualité disposant de l’expertise nécessaire  leur permettant de prendre en charge efficacement les compétences transférées, en dépit du recours aux services techniques de l’Etat prévu par la loi 2002-12 et son décret d’application.
· L’enjeu de la redistribution des compétences entre acteurs en présence: En s’installant à la base pour servir de cadre institutionnel de gestion autonome des affaires publiques, la commune prend place dans un paysage déjà structuré par les pouvoirs traditionnels (chefferies coutumières), les administrations et services déconcentrés de l’État (représentants de l’État, services techniques) habitués jusque-là à des rapports d’autorité, un paysage où cohabitent par ailleurs des protagonistes du développement local, parfois fortement et anciennement implantés (communautés, associations, ONG, projets…etc.) plus expérimentés, éventuellement dotés de plus de moyens qu’elles. Dans un tel paysage institutionnel qui se construit au niveau local et  qui se renforcera à la faveur de la décentralisation, une relecture du contexte local et une redistribution de compétences s’impose, notamment en matière de gestion des ressources naturelles où les jeux et les enjeux de pouvoirs entre acteurs restent encore diffus. Du reste, ce contexte de transition invite à accompagner les différents acteurs notamment le conseil municipal et surtout le maire qui en est l’organe exécutif vers une approche plus ouverte et relationnelle de la gestion des affaires locales, notamment dans un contexte où dès leur démarrage les communes doivent apporter des réponses satisfaisantes aux trois défis suivants : (1) prendre efficacement en charge leurs attributions de manière à devenir de vrais acteurs du développement, ce qui suppose le renforcement de leurs capacités financières et techniques; (2) instaurer entre elles et leurs différents partenaires administratifs et techniques un système efficace de collaboration; (3) trouver par rapport aux autres acteurs de développement un positionnement qui leur soit propre, sans pour autant neutraliser ou supplanter les initiatives et capacités existantes, de manière à confier une compétence déterminée à l’acteur le mieux à même de l’exercer dans l’esprit de la subsidiarité. A l’évidence, l’enjeu de la redistribution des compétences entre acteurs en présence, pose de manière récurrente celui d’une nouvelle gouvernance au niveau local. 
· L’enjeu de la gouvernance locale : Outre la redistribution des compétences qu’il implique, l’enjeu de la gouvernance locale pose la question de la capacité des acteurs en présence à inscrire leurs actions dans des démarches plus ouvertes et transparentes afin de recréer dés au départ les bases d’une confiance renouvelée de façon à rendre pérenne le nouveau système qui se met en place. Il s’agira donc d’accompagner et de soutenir cette dynamique multi-acteurs en amenant les uns et les autres à intégrer désormais dans leurs comportements et dans leurs interventions les principes, normes et procédures de nature à rendre plus inclusive la gestion des affaires locales. Il s’agira particulièrement d’amener les nouveaux acteurs municipaux et les autres intervenants locaux à avoir constamment à l’esprit les principes de base qui sont au cœur de la bonne gouvernance à savoir: l’imputabilité qui les rend responsables de leurs actes, l’obligation de rendre compte, le droit à l’information et à la participation du citoyen (être informé, être entendu, être consulté). Mais l’enjeu de la gouvernance locale repose avec pertinence la question relations entre démocratie représentative et démocratie participative, et invite à dépasser les clivages traditionnels comme : la barrière entre les acteurs publics et ceux du privé, les acteurs individuels et les acteurs institutionnels, et l’esprit de clocher qui empêche les acteurs à ne voir et ne considérer que leurs intérêts et ceux de leurs corporations ou leurs structures. Il apparaît donc à ce niveau la nécessité de promouvoir des approches et démarches concertées notamment en matière de gestion des ressources naturelles. 
· L’enjeu de la mobilisation des ressources financières : En dépit du dispositif budgétaire défini par la loi 2002-17 portant régime financier des collectivités territoriales, la mobilisation des ressources financières sera sans conteste un des principaux enjeux qui sera au centre de la gestion des communes nouvellement installées. Dans le contexte particulier des communes de la zone d’intervention des sous projets ADDR II, l’enjeu de la mobilisation des ressources financières pose d’abord la question de la construction préalable des bases de  données statistiques locales à travers, l’organisation urgente d’un état des lieux au niveau des communes, et le recensement exhaustif des éléments d’assiette de la fiscalité locale. Au delà de la liste établie par la loi 2002-17, il s’agira de procéder à un recensement complet des éléments d’assiette fiscale, en faisant l’effort d’adaptation au contexte local. 
Cette nécessité est aujourd’hui fortement ressentie par toutes les communes nouvellement installées. Après ce travail de construction statistique primordial, il faudra ensuite autant que faire se peut, passer d’une fiscalité de capitation à une fiscalité assise sur la production locale. Il s’agira ici de miser sur les initiatives économiques et sociales introduites par la dynamique des micro finances et les mutations en cours dans le domaine agro pastoral caractérisé par l’apparition de nouveaux producteurs et entrepreneurs ruraux dont l’activité est sans retombée fiscale significative pour les communes. Dans la même perspective, il y a lieu de miser sur la généralisation des Commissions foncières et le résultat de leurs expériences pour redéfinir une fiscalité foncière locale en harmonie avec les préoccupations et ambitions des nouvelles collectivités. Mais l’enjeu de la mobilisation des ressources pose enfin la question de la qualité de la gestion de laquelle dépend largement la mobilisation préalable des citoyens et celles de leurs ressources pour le financement des communes. C’est dire que l’enjeu de la mobilisation des ressources repose celui d’une nouvelle citoyenneté locale.
· L’enjeu de l’émergence d’une nouvelle citoyenneté locale : A la fois condition et conséquence de la viabilité des nouvelles communes, l’émergence d’une citoyenneté locale reste pour le moment à l’état de projection sur l’avenir. Elle dépendra dans l’immédiat, notamment de deux sortes d’actions, auxquelles il est souhaitable que les élus municipaux et leurs partenaires prêtent beaucoup attention : il s’agit de la mobilisation sociale versus information et formation civique du grand public, et l’association des populations à la vie communale. Il est donc souhaitable non seulement de continuer les actions de sensibilisation, mais surtout de les systématiser, en recourant à des réseaux diversifiés, de façon qu’elles interviennent dans le cadre d’un véritable processus de préparation du citoyen au plan individuel et collectif. L’implication des populations à la vie communale pose de manière globale la question du droit à l’information indiqué plus haut, et celle de l’accès des citoyens à la prise de décision. Certes la législation actuelle donne une telle possibilité à travers des dispositions comme : le caractère public des sessions du conseil municipal, la publicité et la publication des délibérations et l’ouverture des instances communales, mais il est souhaitable de pousser plus loin et parvenir à terme à des formules plus participatives à l’image des procédures de consultations obligatoires des populations dans certains domaines aussi sensibles que la gestion des ressources naturelles à caractère public, le processus budgétaire, la programmation et la localisation des investissements.   
· L’enjeu de l’intercommunalité et de la coopération transfrontalière : il s’agit d’une question capitale pour toutes les communes de la zone d’intervention des sous projets ADDR II qui dans nombre des cas ont en partage entre elles et avec des communes des pays voisins, certaines ressources stratégiques (espaces pastoraux et autres ressources naturelles). Il s’agira donc dans le cas d’espèce d’accompagner les jeunes communes à promouvoir l’intercommunalité pour asseoir une base partenariale de gestion de cette catégorie de ressources et envisager ensemble leur développement, que d’aller vers une logique conflictuelle, notamment dans le contexte des communes aux limites non délimitées. 
